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Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° SGAMISEDRH-BZREC-2022-12-08-01

autorisant l’ouverture d’un recrutement pour l’emploi de policiers adjoints de la police nationale  

session numéro 2023/2, organisée dans le ressort du SGAMI Sud-Est.

Le Préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est

VU l’article 55 de la loi n° 2021-646 du 25 mai 2021 pour une sécurité globale préservant les libertés

VU les articles L. 411-5 à L. 411-6 et R. 411-4 à R. 411-9 du code de la sécurité intérieure ;

VU les articles R. 411-4 et suivants du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l'administration du
ministère  de l'intérieur  et  modifiant  diverses dispositions du code de la défense et  du code de la
sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel du 30 décembre 2019 modifiant l’arrêté du 24 août 2000 fixant les modalités de
recrutement et de formation des adjoints de sécurité recrutés au titre du développement d’activités pour
l’emploi des jeunes ;

VU l’arrêté ministériel  du  30 décembre 2019 modifiant  l’arrêté du 6 juin 2006 portant  règlement
général  d’emploi  de la  police  nationale et  abrogeant  l’arrêté  du 24 août  2000  fixant  les droits  et
obligations des adjoints de sécurité recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi des
jeunes ;

SUR la proposition de Monsieur le Préfet délégué pour la défense et la sécurité ;

ARRETE :

ARTICLE   1   : Une session de recrutement pour l’emploi de policiers adjoints de la police nationale est
organisée, dans le ressort du SGAMI Sud-Est. Elle portera le numéro  2023/2.

ARTICLE   2   : Le calendrier de ce recrutement est fixé comme suit :

- inscriptions : du 10 décembtre 2022 au 13 janvier 2023

- tests psychotechniques et test de photo-langage :  le 09 février 2023;

- épreuves sportives : le 09 février 2023;

- épreuves d'entretien des candidats avec le jury : les 27 et 28 février 2023;

- publication des résultats : le 14 mars 2023.

Secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur 
Immeuble « le Gouverneur » – 215, rue André Philip – 69421 Lyon CEDEX 03
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ARTICLE   3     : Les inscriptions en ligne sont ouvertes sur le site internet : www.devenirpolicier.fr

ARTICLE   4     :   La composition des jurys chargés du recrutement des candidats fera l’objet d’un nouvel
arrêté.

A  RTICLE    5   : Monsieur le Préfet délégué pour la défense et la sécurité est chargé de l’exécution du
présent arrêté.

Secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur 
Immeuble « le Gouverneur » – 215, rue André Philip – 69421 Lyon CEDEX 03
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Lyon, le 08 décembre 2022  
Pour le Préfet, et par délégation,

la Directrice des Ressources Humaines

Audrey MAYOL
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 
2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d ’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 

limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 
 

 

 

Arrêté n°2022-14-0425 
 

Portant prorogation de l’autorisation de fonctionnement du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) de 

Valgelon-La Rochette situé à Valgelon- La Rochette (73110) 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 
soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ; 
 
Vu le décret n°2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
Vu les arrêtés n°2018-1921, n°2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 
constituant le socle du Projet Régional de Santé (PRS) 2e génération de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie 
(PRIAC) en vigueur ;  
 
Vu l'arrêté conjoint, préfectoral et départemental en date du 20 juillet 2007 autorisant le CCAS de LA 
ROCHETTE à la création du service de soins infirmiers à domicile "SSIAD DE LA ROCHETTE" situé à 73110 La 
Rochette ; 
 
Vu l’arrêté en date du 16 mars 2009 portant sur l’extension de capacité du SSIAD de 14 à 15 places, dont 2 
places pour personnes handicapées ;  
 
Vu l’arrêté ARS n°2015-0215 du 18 mars 2015 portant dissolution du SPASAD de La Rochette et 
identification de deux services sociaux et médico-sociaux distincts sous forme d’un SSIAD rattaché au CCAS 
de La Rochette et d’un SAAD rattaché au CIAS Cœur de Savoie ; 
 
Considérant la nécessité de faire réaliser une évaluation de l’établissement avant d’envisager son 
renouvellement pour 15 ans ainsi que les nouvelles modalités d’évaluation de la HAS ;   
 
Considérant la nécessité de proroger l’autorisation afin que le service puisse produire une évaluation avant 
renouvellement ;  
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 
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ARRETE 

 

Article 1 : l’autorisation visée à l’article L313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée au Service 
de Soins Infirmiers à Domicile SSIAD de Valgelon-La Rochette, sis 6 rue des chasseurs alpins 73110 Valgelon-
La Rochette est modifiée par la prorogation de l’autorisation de fonctionnement de l’établissement 
jusqu’au 20 juillet 2024. 
 
Article 2 : la zone d’intervention du SSIAD reste inchangée et couvrira les communes de :  
Arvillard, Le Bourget en Huile, La Chapelle Blanche, La Croix de la Rochette, Détrier,  Le Pontet, Presle,  
Rotherens, La Table, La Trinité, Le Verneil, Valgelon-La Rochette, Villard Sallet et Villaroux. 

 
Article 3 : Le renouvellement de l’autorisation au 20 juillet 2024 pour une durée de 15 ans, soit jusqu’au 20 
juillet 2039, sera subordonné aux résultats de l’évaluation mentionnée à l’article L.312-8 du code de l’action 
sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313 5 du même code, qui sera transmise au 
plus tard le 20 juillet 2023. 
 
Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme indiqué dans l’annexe jointe. 
 
Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, selon les termes de l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

L’autorisation ne peut être cédée sans son accord. 

 
Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente 

décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. En 

application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé 

non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de 

l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 

 

Article 7 : Le Directeur départemental de la Savoie de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 
 
 
 
 

         Fait à Lyon, le  02/12/2022 

 

 

        Le directeur Général de l'Agence Régionale 

        de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Pour le Directeur général et par délégation, 
Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
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ANNEXE FINESS 

 

Mouvements FINESS :  Prorogation de l’autorisation de fonctionnement 

 

Etablissement ou service : 

  

Entité juridique : CCAS de VALGELON LA ROCHETTE  

Adresse :               6 rue des chasseurs alpins, 73110 VALGELON- LA ROCHETTE 

N° FINESS EJ :       73 078 483 2 

Statut :                  17 CCAS 

 

 

Etablissement :    SSIAD de VALGELON-LA ROCHETTE  

Adresse :                6 rue des chasseurs alpins 73110 VALGELON-LA ROCHETTE 

N° FINESS ET :       73 000 617 8 

Catégorie :             354 – service de soins infirmiers à domicile 

 

 

Equipements : 
Triplet 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 

Autorisation avant le 
présent arrêté 

Autorisation après le présent arrêté 

Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté 

Capacité 
autorisée 

Référence arrêté 

1 
358 Soins 

Infirmiers à 

Domicile 

16 Prestation en 

milieu ordinaire 
700 Personnes 

âgées 
13 16/03/2009 13 Le présent arrêté 

2 
358 Soins 

Infirmiers à 

Domicile 

16 Prestation en 

milieu ordinaire 

010 Tous 

types de 

déficiences 

Pers. 

Handicapées 

2 16/03/2009 2 Le présent arrêté 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

- 

- 



 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

  

 

 



 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

 

-  



 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

-  

- 

- 

 
 

  

 

 
 



 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

  

 

- 

-  



 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

-  
- 

 

 
 

  

 

 



 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

-  
 



 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

  

 

 
 



 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

  

 

- 



 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
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